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IDENTIFICATION

Saisissez vos identifiants :
SIRET

NOM

PRENOM

MOT DE PASSE

Vous avez 

oublié votre mot de passe 

ou vous souhaitez 

créer un autre utilisateur 
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VOS DÉCLARATIONS
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BPIJ – ECRAN D’ACCUEIL 
PAR DÉFAUT : RECHERCHE DE PAIEMENTS

Recherchez selon différents critères

Choix de la « vue », par 

BPIJ ou salarié

Autre possibilité : recherche 

de régularisations
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BPIJ – ECRAN D’ACCUEIL 
RECHERCHE SUR SIRET  ET DATES OU N° SÉCURITÉ SOCIALE 

Saisissez un SIRET

Saisissez une période ou n° de sécurité sociale

Engagez la recherche



6

BPIJ – ECRAN DE CONSULTATION DES BPIJ
RESTITUTION PAR ORGANISMES/ DATES … TOUTES LES LIGNES

Cliquez sur la « loupe » pour 

accéder au détail de la journée

Cliquez sur l’icône «Excel» pour 

exporter un décompte au format 

CSV ou «PDF » pour exporter un 

décompte au format PDF.

Des indus sont constatés ou 

appliqués pour ce BPIJ
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BPIJ – ECRAN DE CONSULTATION DES BPIJ
DÉTAIL D’UNE JOURNÉE

Cliquez sur la « loupe » pour accéder au 

détail d’un salarié
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BPIJ – ECRAN DE CONSULTATION DES BPIJ
DÉTAIL D’UN SALARIÉ

Retour vers l’écran précédent

Données « salarié », 

« CPAM », « journée » et 

« référence décompte »
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BPIJ – ECRAN DE CONSULTATION DES BPIJ
DÉTAIL D’UN SALARIÉ

Cliquez sur l’onglet « indus »
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CONTACTS

36 79

Une demande d’assistance à la saisie en ligne, une réclamation, une 

demande de contrôle d’un salarié en arrêt de travail

Service gratuit + prix appel

Du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30

https://www.net-entreprises.fr/
https://edem2.cpam-services.fr/captcha
https://entreprise.cpam44.fr/

